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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23153

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-23153

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de CanéjanNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GARRIGOU BernardCorrespondant :  , MAIRE

Allée de Poggio Mirteto  Adresse :  ,  B.P. 90031 33610 CANEJAN
Coordonnées :

 Téléphone : 0556899903
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://www.canejan.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Entretien du matériel de la cuisine centrale, des salles de restauration et de Objet du marché : 
locations

Bâtiments municipaux  Lieu d'exécution :  , 33610 CANEJAN

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent marché a pour objet des prestations de vérification, Caractéristiques principales : 
d'entretien et de dépannage des équipements de cuisson, de maintien en température, de 
réfrigération positive et négative, de préparation culinaire ainsi que de lavage de vaisselle et de lavage 
de linge pour le compte de la Commune de Canéjan. Les prestations mises à la charge du titulaire dans 
le cadre du présent marché sont de deux types : - Des prestations de contrôle et de maintenance 
préventive qui permettent une vérification et un entretien périodique des matériels - Des prestations 
de maintenance corrective qui permettent des réparations ponctuelles des matériels en fonction des 
besoins de la commune

Les matériels à vérifier et à maintenir Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
sont localisés sur 10 sites répartis sur le territoire de la Commune de Canéjan. Au titre des prestations 
de contrôle et de maintenance préventive, le titulaire effectuera 2 visites annuelles au cours 
desquelles seront réalisés les contrôles, essais et opérations courantes d'entretien des équipements de 
cuisson, de maintien en température, de réfrigération positive et négative, de préparation culinaire, de 
lavage de vaisselle et de lavage de linge. Au titre des prestations de maintenance corrective, le titulaire 
devra réaliser des réparations ponctuelles des matériels en fonction des besoins de la Commune. Le 
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marché est conclu à prix global et forfaitaire annuel pour les prestations de maintenance préventive 
et corrective réalisées hors samedi, dimanche et jours fériés et dans les condition définies dans le 
cahier des charges. Les prestations exécutées le samedi, le dimanche et les jours fériés seront 
facturées sur la base d'un forfait de déplacement et du coût horaire de main-d'oeuvre

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le financement de l'achat est assuré par le budget principal de la Communeréglementent : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

31/03/2026 à 17:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

CUISINE-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
ENTR-2026

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRI12 L'execution du marché 
est soumise à d'autres conditions particulières :Les moyens humains mis en oeuvre pour l'exécution 
des prestations devront disposer des qualifications et des habilitations nécessaires afin de réaliser les 
opérations de vérification et de maintenance des matériels définies dans le cahier des charges 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, BP 947 
33063 Bordeaux Tél : 0556993800 Fax : 0556243903Mel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr Service auprès 
duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Greffe du 
tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 0556993800 Fax : 
0556243903Mel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires
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05/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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